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RÉSUMÉ
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L'agent public faisant l'objet d'une procé dure disci pli naire ne peut
être entendu sur les manque ments qui lui sont repro chés sans qu'il
soit préa la ble ment informé du droit qu'il a de se taire. Dans le cas où
un agent sanc tionné n'a pas été informé du droit qu'il a de se taire
alors que cette infor ma tion était requise en vertu de ces prin cipes,
cette irré gu la rité n'est suscep tible d'en traîner l'an nu la tion de la
sanc tion prononcée que lorsque, eu égard à la teneur des
décla ra tions de l'agent public et aux autres éléments fondant la
sanc tion, il ressort des pièces du dossier que la sanc tion infligée
repose de manière déter mi nante sur des propos tenus alors que
l'in té ressé n'avait pas été informé de ce droit.

1

En l’espèce, il est constant que l’agent concerné n’a pas été informé
de son droit de se taire au cours de la procé dure disci pli naire.
Toute fois, il ressort des pièces du dossier que les griefs retenus dans
la déci sion pronon çant à son encontre une exclu sion tempo raire de
fonc tions d’une durée de deux ans reposent de manière déter mi nante
sur un rapport d’enquête admi nis tra tive fondé sur des rapports
d’inci dent concor dants entre eux et non sur les décla ra tions tenues
par l’agent devant le conseil de disci pline. Le vice de procé dure
enta chant la procé dure disci pli naire en cause n’était dès lors pas de
nature à entraîner l’annu la tion de la sanc tion prononcée.
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CONCLUSIONS DU RAPPORTEUR PUBLIC

Allan Gautron
Rapporteur public

Droits d'auteur
Ces conclusions ne sont pas libres de droits. Leur citation et leur exploitation commerciale
éventuelles doivent respecter les règles fixées par le code de la propriété intellectuelle. Par ailleurs,
toute rediffusion, commerciale ou non, est subordonnée à l’accord du rapporteur public qui en est
l’auteur.

- I -
Employé par le centre hospi ta lier inter com munal de Toulon-  La
Seyne‐sur‐Mer (CHITS) depuis le 26 mars 2012 en qualité d’agent
d’entre tien qualifié titu laire, le requé rant a été suspendu à titre
conser va toire à partir du 19 mars 2021 et pour une durée de quatre
mois, au visa d’un rapport d’inci dent du 15 mars 2021 émanant d’un
tiers pres ta taire de l’établis se ment de soins. Puis cette suspen sion
était prolongée de quatre mois supplé men taires par une nouvelle
déci sion du 8 juillet suivant, faisant suite à un signa le ment de cet
agent au parquet au titre de l’article 40 du code de procé dure pénale
(CPP) de la veille. Ceci, alors qu’il avait, dès le début de sa suspen sion,
contesté cette dernière dans le cadre d’un recours gracieux
visi ble ment infructueux.

1

L’inté ressé était cepen dant entendu dans le cadre d’un entre tien avec
sa hiérar chie, le 19 avril 2021 et solli ci tait vaine ment sa réin té gra tion,
le 17 mai suivant. Il a, qui plus est, obtenu l’annu la tion des deux
déci sions de suspen sion par des juge ments du tribunal admi nis tratif
(TA) de Toulon des 1  et 8 février 2024 aujourd’hui définitifs 1.

2

er

Mais, dans l’inter valle, au visa notam ment d’un rapport d’enquête
admi nis tra tive du 13 août 2021, le conseil de disci pline devait se
prononcer en faveur d’une sanc tion d’exclu sion tempo raire de
fonc tions d’une durée de deux ans, à l’issue de sa séance du
8 novembre 2021 et celle‐ci lui était infligée par une déci sion du
6 décembre suivant, avec effet au 9 novembre de la même année.
Cette déci sion, a toute fois été retirée par une déci sion du
20 janvier 2022, laquelle lui inflige néan moins la même sanc tion avec
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effet à sa date d’édic tion. Mais son exécu tion était suspendue par une
ordon nance du juge des référés du tribunal admi nis tratif (JRTA) de
Toulon du 9 février 2022 2, motif pris de son insuf fi sance de
moti va tion et l’inté ressé était réin tégré et affecté au service des
archives de l’établis se ment de soins à compter du 4 avril suivant.

Enfin, par un juge ment du 4 avril 2024 dont le requé rant relève
régu liè re ment appel devant vous, le même tribunal a rejeté son
recours pour excès de pouvoir à l’encontre de la déci sion du
20 janvier 2022.

4

Le CHITS précise qu’à la suite de ce juge ment, qui a mis fin à la
suspen sion ordonnée par le juge des référés, il a reporté le point de
départ de la sanc tion liti gieuse au 1  juin 2024, par une ultime
déci sion du 27 mai précé dent. Et l’inté ressé de contester égale ment
cette déci sion, en référé mais vainement 3 et au fond, ce litige étant
toujours pendant à notre connaissance 4.

5
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- II -

- A -
S’agis sant alors, tout d’abord, de la léga lité externe de la déci sion
présen te ment querellée, vous jugerez comme le tribunal que celle‐ci
est suffi sam ment motivée, dès lors que ses motifs lui permettent
néan moins de déter miner les griefs retenus à l’encontre de l’inté ressé
et quand bien même elle ne comporte pas la mention de la date des
faits repro chés à l’intéressé 5.

6

En effet, il résulte des dispo si tions combi nées de l’article 19 de la
loi n  83‐634 du 13 juillet 1983 et des articles L. 211‐2 et L. 211‐5 du
code des rela tions entre le public et l'ad mi nis tra tion (CRPA), que
l’auto rité qui inflige une sanc tion disci pli naire doit préciser
elle‐même, dans sa déci sion, les griefs qu’elle entend retenir à
l’encontre de l’agent concerné 6, de telle sorte que ce dernier puisse, à
la seule lecture de cette déci sion, connaître les motifs de la sanc tion
qui lui est infligée 7. En revanche, des préci sions sur la date et les
circons tances exactes des faits retenus, si elles sont appré ciées, ne
sont pas requises à peine d’insuf fi sance de cette motivation 8, dès lors
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que leur absence ne compromet par l’iden ti fi ca tion par l’agent des
griefs qui lui sont faits.

Ainsi, sauf à ce que ne soient mention nées que de pures généralités 9,
dès lors qu’il est fait état dans la déci sion contestée d’évène ments
iden ti fiables, ces griefs peuvent vala ble ment être formulés sans de
telles précisions 10.

8

Au cas présent, la déci sion contestée mention nant succes si ve ment
des « menaces réité rées, inti mi da tions auprès des person nels du
Relais H […] », une « suspi cion d’affron te ment physique sur le lieu de
travail avec un des person nels », « [l’]utili sa tion de la marchan dise
[par l’agent] sans la payer  (lecture régu lière de la presse) », des
« menaces, inti mi da tions, compor te ment harce lant relaté par du
personnel féminin de la société ONET […] », une « atti tude
irres pec tueuse envers un cadre d’astreinte (compor te ment agressif,
mena çant et arro gant de M. K à l’encontre de sa hiérar chie comme de
ses collègues) », son « intru sion sans auto ri sa tion dans une réserver
alimen taire de Santalys Restau ra tion » et la « récu pé ra tion de denrées
sans auto ri sa tion », outre une « atti tude irres pec tueuse et mena çante
envers les person nels [de cette société] » et enfin – la coupe est
pleine – des « inti mi da tions, menaces et tenta tives de racket d’un
agent inté ri maire inter ve nant pour le compte de l’établis se ment,
employé par la société SAMSIC ». Ce qui nous semble ample ment
suffi sant au regard de ce qui précède.

9

Par ailleurs, le moyen tiré de la compo si tion irré gu lière du conseil de
disci pline lors de sa séance du 8 novembre 2021 n’est pas assorti des
préci sions vous permet tant d’en appré cier le bien- fondé et au
surplus, manque en fait. D’une part, en effet, l’inté ressé se borne à
faire valoir qu’il n’est pas démontré que le conseil de disci pline était
régu liè re ment composé lors de sa séance du 8 novembre 2021 : c’est
trop peu pour retenir une critique précise de la régu la rité de la
compo si tion du conseil de disci pline. D’autre part, les éléments
versés aux débats par l’établis se ment de soins montrent que celle- ci
était parfai te ment régu lière et ils ne sont d’ailleurs pas contestés en
tant que tels par le requérant.

10

De même, il ressort, en tout état de cause, des pièces du dossier que
l’avis rendu à l’issue de cette séance est lui‐même suffi sam ment
motivé et que la sanc tion d’exclu sion tempo raire de fonc tions d’une

11



Une illustration de l’absence d’incidence d’une méconnaissance du droit de se taire sur la régularité
d’une procédure disciplinaire engagée contre un fonctionnaire

durée de deux ans en faveur de laquelle il se prononce a été mise aux
voix après que celle plus sévère de révo ca tion a été écartée par le
conseil de disci pline. Le moyen soulevé sur ces deux points par
l’inté ressé en des termes tout aussi lacu naires ne peut donc qu’être
lui‐même écarté.

Par ailleurs – cette affaire va vous donner l’occa sion de préciser les
condi tions de mises en œuvre du droit de se taire dans la fonc tion
publique hospi ta lière, le requé rant rappelle que l'agent public faisant
l'objet d'une procé dure disci pli naire ne peut être entendu sur les
manque ments qui lui sont repro chés sans qu'il soit préa la ble ment
informé du droit qu'il a de se taire et dans le cas où un agent
sanc tionné n'a pas été informé du droit qu'il a de se taire alors que
cette infor ma tion était requise en vertu de ces prin cipes, cette
irré gu la rité n'est suscep tible d'en traîner l'an nu la tion de la sanc tion
prononcée que lorsque, eu égard à la teneur des décla ra tions de
l'agent public et aux autres éléments fondant la sanc tion, il ressort
des pièces du dossier que la sanc tion infligée repose de manière
déter mi nante sur des propos tenus alors que l'in té ressé n'avait pas
été informé de ce droit 11.

12

Toute fois, il ressort des pièces du dossier que la sanc tion querellée
repose de manière déter mi nante sur un rapport d’enquête
admi nis tra tive fondé sur des rapports d’inci dent concor dants entre
eux et non sur les décla ra tions tenues par lui devant le conseil de
disci pline, de sorte qu’il n’invoque pas utile ment la mécon nais sance
de son droit de se taire en l’espèce 12.

13

- B -

S’agis sant ensuite de la léga lité interne de la déci sion contestée, il
ressort encore des mêmes pièces qu’en dépit des déné ga tions du
requé rant, les faits qui lui sont repro chés doivent être, compte tenu
des éléments précis, concor dants et redon dants versés aux débats les
concer nant, tenus pour établis. Nous rappe lons en effet que si la
maté ria lité des faits fondant une sanc tion disci pli naire doit être
établie, elle est soumise à un régime de preuve objective 13.

14

Ainsi, par un cour rier du 16 août 2018, le gérant de l’établis se ment
« Relais H » a alerté le centre hospi ta lier sur le carac tère très agressif
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et mena çant de cet agent à l’égard de son personnel, se battant avec
l’un d’eux le 7 mars 2018, tapant régu liè re ment aux grilles de
l’établis se ment à sa ferme ture pour réclamer les invendus, s’instal lant
en salle pour lire la presse sans l’acheter et mena çant, le 16 août, l’une
de ses employées. Or, si l’inté ressé soutient que les agents concernés
n’ont pas direc te ment témoigné de ces faits, il ne les fait pas, lui non
plus, témoi gner en sens inverse pour attester que les écrits du gérant
du point de vente en ques tion seraient maté riel le ment inexacts.

Ensuite, il ressort d’un rapport d’inci dent dressé le 25 juin 2018 par la
société ONET, en charge de l’entre tien des locaux du CHITS, auquel
sont jointes trois attes ta tions circons tan ciées et précises, que trois
person nels fémi nins de cette société relatent des « compor te ments
harce lants […], des insultes [et]des inti mi da tions » par le requé rant,
lequel, au demeu rant, ne conteste même plus en appel la maté ria lité
de ces faits.

16

Il ne conteste pas davan tage que, le 1  janvier 2019, devant deux
témoins, il a insulté un cadre de santé qui venait lui repro cher son
retard, ainsi qu’il ressort d’un rapport d’inci dent du 4 du même mois,
dont les termes sont corro borés par un témoi gnage du 2. Toute fois,
dès lors qu’ils ont déjà été l’objet d’une sanc tion, ils ne peuvent être
pris en compte au cas présent, confor mé ment au principe non bis
in idem 14. Mais, comme l’a juste ment précisé le tribunal, cette
prohi bi tion n’interdit pas d’en tenir compte dans la fixa tion du
quantum de la sanc tion infligée, dès lors que ces faits éclairent son
compor te ment d’ensemble 15.

17 er

Il ressort par ailleurs d’un compte- rendu du 6 avril 2020 produit par
la société Santalys, que ce jour- là, le requé rant a pénétré sans
auto ri sa tion dans ce service pour se servir du pain destiné à être
servi sur table et qu’en réponse à l’agent qui lui indi quait de cesser
cela, il lui a indiqué qu’il s’en rappel le rait, ce qui, contrai re ment à ses
déné ga tions, constitue des menaces, outre son compor te ment
inadapté tenant à se servir du pain sans auto ri sa tion dans un service
auquel, du reste, il n’appar tient pas.

18

Enfin, il ressort d’un rapport du 18 mars 2021 établi par la société
Samsic à l’issue d’un compte‐rendu d’entre tien avec un de ses
sala riés, que le requé rant s’est montré mena çant et insis tant à l’égard
d’un salarié de ladite société qu’il accu sait de lui avoir dérobé
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NOTES

1  TA, Toulon, 8 février 2024, n  2102060 et 2102100.

2  TA, Toulon, 9 février 2022, n  2200193

3  v. JRTA Toulon, 14 août 2024, n  2402512.

4  Instance n  2402470.

5  Voir notam ment CAA, Marseille, 4 octobre 2024, M  A, n  22MA03121.

6  CE, Sect., 28 mai 1965, M  B, n  58411 ; CE, 17 novembre 1982,
Kairenga, n  35065 ; CE, 23 mars 2005, M. D, n  364005.

50 euros. Il en ressort égale ment qu’il a contacté cette personne sur
son télé phone avec une grande insis tance, le 28 février et les 7 et
12 mars 2021, comme le montre le journal d’appels de l’inté ressé,
tandis que le requé rant s’en tient à procéder par voie de déné ga tions,
sans toute fois apporter le moindre élément appuyant ces dernières et
notam ment, son propre journal d’appels.

Vous pourrez donc retenir que tous les faits qui lui sont repro chés
sont établis. Or, ces faits sont fautifs et de nature à justi fier qu’une
sanc tion disci pli naire fût infligée à l’inté ressé, à l’excep tion de ceux,
déjà sanc tionnés, tenant aux insultes profé rées par lui à l’encontre
d’un cadre de santé le 1  janvier 2019. Et compte tenu de leur nature,
de leur répé ti tion, de l’absence d’évolu tion du compor te ment de cet
agent malgré les sanc tions dont il a déjà fait l’objet et de son
reten tis se ment sur le fonc tion ne ment et l’image du service, celle qui
lui a été infligée n’est pas dispro por tionnée et même, à notre sens,
plutôt clémente 16.

20

er

Vous confir merez donc le juge ment attaqué.21

- III -
L’établis se ment de soins a alors droit à une indem nité au titre de ses
frais de justice.

22

Par ces motifs nous concluons au rejet de la requête et à ce qu’une
somme de 1 500 euros soit mise à la charge du requé rant au titre de
l’article L. 761‐1 du code de justice administrative.
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7  Voir CE, 2 avril 1993, district de l’agglo mé ra tion belfortaine, n  95312 ; CE,
31 mars 2017, M. E, n  393627 C

8  Voir notam ment : CAA, Versailles, 23 novembre 2021, M  F,
n  19VE04336.
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M. J, n  21PA06100

11  CE, Sect., 19 décembre 2024, M. L, n  490157; CC,
4 octobre 2024, n  2024‐1105, QPC ; rappro cher, devant les juri dic tions
ordi nales : CE, Sect., 19 décembre 2024, M. M, n  490952 ; à propos de la
sanc tion infligée à l’usager du service public de l’ensei gne ment supé rieur :
CE, 9 mai 2025, M  N, n  499277 ; en matière pénale : Cass. crim.,
6 décembre 2011, n  11‐80.326.
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